
N° 13 617*01 

DEMANDE DE DÉROGATION 

POUR □ LA COUPE* □ L'ARRACHAGE* 

□ LA CUEILLETTE* □ L'ENLÈVEMENT*

DE SPÉCIMENS D'ESPÈCES VÉGÉTALES PROTÉGÉES 
• cocher la case correspondant à l'opération faisant l'objet de la demande

Titre I du livre IV du code de l'environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations 

définies au 4° de l'article L. 411-2 du code l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées 

/\. VOIRE IDEN l'ITÉ 

Nom et Prénom : ......................................................................................................................... .................... . 
ou Dénomination (pour les personnes morales) : .................................................................................. .................. .

Nom et Prénom du mandataire {le cas échéant) : ................................................................................................ . 
Adresse : N° ............... Rue ........................................................................................... ...................... . 

Commune ............................................................................................................... .............. . 
Code postal ................................ . 

Nature des activités : .......................................................................................................................... .. ......... . 

Qualification : .............................................................................................................................. ................... . 
............................................................................................................................................................. . . . . . .. . . . . . . ........

B. QUELS SONT LES Sl'i°:CIMENS CONCERNl�S P/\R L.OPÊR/\TION
Nom scientifique Quantité{!) Description (2) 

Nom commun 
BI 

B2 

B3 

B4 

BS 

(1) poids en grammes ou nombre de spécimens
(2) préciser la partie de la plante récoltée

C. QUELLE EST LI\ r-lN/\LI lt DE L·opt':R/\ rl()N *
Protection de la faune ou de la flore □ Prévention de dommages aux cultures □ 

Sauvetage de spécimens □ Prévention de dommages aux forêts □ 

Conservation des habitats □ Prévention de dommages aux eaux □ 

Inventaire de population □ Prévention de dommages à la propriété □ 

Etude phytoécologique □ Protection de la santé publique □ 

Etude génétique □ Protection de la sécurité publique □ 

Etude scientifique autre O Motif d'intérêt public majeur □

Prévention de dommages à l'élevage O Détention en petites quantités D 
Prévention de dommages aux pêcheries □ Autres □ 

Préciser l'action générale dans laquelle s'inscrit l'opération, l'objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale ou 
nationale : ........................... .................. ............ ......................................................................... • • • • • • • • • 

Suite sur a ier libre 

X

Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon (SIBA)

16 Allée Corrigan

Arcachon
33120

Syndicat mixte

Assainissement des eaux usées, eaux pluviales, GEMAPI, Hygiène et Santé, Promotion 
du territoire, suivi qualité de l'eau, travaux maritimes et valorisation des sédiments marins

Prélèvement de la banque de graines avec la couche superficielle du sol sur la 
station impactée par le projet

Lotier grêle

Lotus angustissimus

1station
avec plusieurs 
centaines 
d'individus

x

x

L'action vise la construction d'une unité de gestion des sédiments marins à terre en vue de leur utilisation dans les projets 
locaux en substitution notamment de matériaux d'extraction - projet environnementalement exemplaire

Année 2024

Lotier Hispide

Lotus Hispidus

non repéré 
mais 
zone favorable

Même gestion



x x

x

Stockage provisoire sur place, protégé en phase travaux, et réimplantation en fin de chantier 

Régalage des terres contenant la banque de graines sur 
les espaces en terre ouverts, considérés comme favorables à 
l'espèce.

retrait des éventuelles espèces exotiques envahissantes de la station
prélèvement au godet de l'horizon superficiel du sol de la station (5 à 10 cm) 
stockage sur une zone sanctuarisée à définir en phase chantier avec le MO 
régalage dès que possible

Magali LUCIA, SIBA-ingénieur écologue

Région Nouvelle Aquitaine

Gironde
Sud Bassin

Gujan-Mestras

x

Pilotage de l'opération de transplantation par le MO et l'écologue du SIBA avec l'appui du CBNSA si besoin, 

suivi post-chantier de la colonisation des sites ; entretien d'espaces ouverts conformément aux péconisations, gestion des espèces 
exotiques envahissantes pouvant être compétitrices  

Arcachon

 
surveillance de l'andin pour éviter tout développement d'espèces exotiques envahissantes avec couverture géotextile si besoin

réalisation d'un compte-rendu de la transplantation et des suivis 
post chantier transmis à la DREAL, au CBNSA et au CSRPN

1 passage à l’optimum phénologique soit en mai-juillet, puis un 
bilan à T+5
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